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Les Agents de la Protection Civile admis à participer à l'examen sont tenus de fournir uniquement
du métier de Maîtl€s Nageurs
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Berrchid Essaouira - Agadir - - Sidi lfni - Chtouka Ait
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La répa'rtition des NSS par.plage surveillée doit, impérativenreni. respecter le quota fixé en annexe
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dev.ra être membre: suivants :

Région de la P Civile;

Chef Régional dans les villes
Directeur du municipal d'h1,giène,

d'habilicment des à ia rhai'ge de la

!es nivea priés

:Représen,ta nt de la

ÿ lll-2 Dér:oulem

Les mocialités
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DES NSS:

tenu des crédits à ceite opération. T'c assernr:nt est à

'*")
La rénrunération des l'objet d'r.io istériei qui '.rcus sera le moment
venu.
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Plonger du quai

Rechercher et

Plonger,

l'eau ( essa

une bou

chenal de 2 m de large ;
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-Organisation du stage de secourisme au profit de tous les candidats admis.
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LEMENT EPREUVES

1. Affic u concou ll aun Unités Territoriales

Protection Civile, des sièges des Préfectures et des Provinces, des Communes et des locaux de

Organisation des épreuves pratiques pour les candidats saisonniers, déclarés aptes

pale des

1

iveau de

ces acquises

résultats et

l'entrée Unités Territoriales
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